
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-BRIGITTE-DE-LAVAL 

 

Séance ordinaire du conseil municipal, tenue le lundi 9 novembre 2009, à 

20 heures, au Centre communautaire Le Trivent. 
 

Sont présents : 

Mesdames les conseillères : Sarah Guay-Tremblay, district 1 
 Céline Jobin, district 4 
 

Messieurs les conseillers : Jacques Levac, district 2 
 Francis Côté, district 3 

 François Chabot, district 6 
Est absent : 

Monsieur : Harmel L’Écuyer, district 5 
 

Formant quorum sous la présidence de Monsieur Gilbert Thomassin, 

maire. 
 

Est aussi présent le directeur général et secrétaire-trésorier, Monsieur 

Gaétan Bussières. 
 
 

319-09 Ouverture de la séance ordinaire 
 

À 20 heures, Monsieur le maire Gilbert Thomassin déclare l’ouverture de 

la séance ordinaire. 
 
 

320-09 Adoption de l’ordre du jour 
 

IL EST PROPOSÉ PAR MME LA CONSEILLÈRE CÉLINE JOBIN 

ET RÉSOLU : 
 

QUE  l’ordre du jour soit adopté tel que ci-dessous rédigé : 
 

Ordre du jour 
 

1. Ouverture de la séance ordinaire; 
2. Adoption de l’ordre du jour; 

3. Adoption des procès-verbaux des séances ordinaires du 14 et du 

28 septembre 2009 et des séances extraordinaires du 21 et du 
29 septembre 2009; 

4. Adoption des comptes du mois de septembre 2009; 
5. Adoption des comptes du mois d’octobre 2009; 

6. Désignation – dates et lieu des séances ordinaires du conseil 
municipal pour l’année 2010; 

7. Période de questions; 
8. Dépôt des soumissions et octroi de contrat – sable salé; 

9. Dépôt des soumissions et octroi de contrat – pierre concassé 

3 mm; 
10. Autorisation de signature auprès de la Caisse Desjardins de 

Beauport – Maire; 
11. Octroi de permanence de Madame Rosie Truchon au poste de 

secrétaire-réceptionniste; 
12. Octroi de permanence de Madame Émilie Levesque au poste 

d’agente de soutien administratif; 
13. Embauche – opérateur-journalier; 

14. Embauche – opérateur-journalier; 

15. Embauche – opérateur-journalier; 
Affaires Nouvelles; 

16. Levée ou ajournement de la séance ordinaire. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 



 

 

321-09 Adoption des procès-verbaux des séances ordinaires du 14 et du 

28 septembre 2009 et des séances extraordinaires du 21 et du 
29 septembre 2009_____________________________________ 

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE MAIRE GILBERT THOMASSIN  

ET RÉSOLU : 
 

QUE les procès-verbaux des séances ordinaires du 14 et du 
28 septembre 2009 et des séances extraordinaires du 21 et du 

29 septembre 2009 soit adopté et signé. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 
 

322-09 Adoption des comptes du mois de septembre 2009____________ 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER JACQUES LEVAC 
ET RÉSOLU : 

 
QUE le bordereau numéro 2009-09 de septembre 2009 au montant de 

2 135 007.14 $ soit accepté et payé. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 
 

323-09 Adoption des comptes du mois d’octobre 2009________________ 
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER JACQUES LEVAC 
ET RÉSOLU : 

 

QUE le bordereau numéro 2009-10 d’octobre 2009 au montant de 
1 233 666.70 $ soit accepté et payé. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 
 

324-09 Désignation – dates et lieu des séances ordinaires du conseil 

municipal pour l’année 2010_____________________________ 
 

Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose la liste des dates pour 
les séances ordinaires du conseil municipal pour l’année 2010, telle que 

ci-dessous indiquée : 
 

Lundi le 18 janvier 

Lundi le 8 février 
Lundi le 8 mars 

Lundi le 12 avril 
Lundi le 10 mai 

Lundi le 7 juin 
Lundi le 5 juillet 

Lundi le 23 août 
Lundi le 13 septembre 

Mardi le 12 octobre 

Lundi le 8 novembre 
Lundi le 13 décembre 

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER FRANÇOIS CHABOT 

ET RÉSOLU : 
 

QUE soit acceptée la liste des dates pour les séances ordinaires du 
conseil municipal pour l’année 2010 et que celles-ci aient lieu au 

Centre communautaire Le Trivent. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers 



 

325-09 Période de questions 
 

Monsieur le maire Gilbert Thomassin invite les citoyen(ne)s présent(e)s à 

poser leurs questions, qui sera d’une durée maximale de trente (30) 
minutes tel que prévu au règlement no 386-98. 

 
Les questions posées par les citoyen(ne)s présent(e)s ont été répondues. 
 
 

326-09 Dépôt des soumissions et octroi de contrat – sable salé 

 
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport d’ouverture 

des soumissions reçues pour l’achat de sable salé. 

 

Noms des 

soumissionnaires 

 

A B  

Total 

A + B 
(Taxes non 

incluses) 

Prix  

tonne 
métrique 

(Taxes non 

incluses) 

Prix transport 

tonne 
métrique 

(Taxes non 

incluses) 

Carrières Québec 

inc. 

 

16.50 $ 6.00 $ 22.50 $ 

Vallier Ouellet inc. 

 
19.00 $ 6.00 $ 25.00 $ 

Les entreprises 
P.E.B. inc. 

 

18.00 $ 8.25 $ 26.25 $ 

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER FRANÇOIS CHABOT 

ET RÉSOLU :  

 
D’ octroyer le contrat, pour la période du 20 octobre 2009 au 

20 octobre 2010, pour la fourniture et la livraison de sable salé au 
plus bas soumissionnaire conforme, soit Carrières Québec inc. au 

coût de 22.50 $ la tonne métrique (taxes non incluses). 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 
 

327-09 Dépôt des soumissions et octroi de contrat – pierre concassée 

3 mm 
 

Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport d’ouverture 
des soumissions reçues pour l’achat de pierre concassée 3 mm. 
 

Noms des 

soumissionnaires 
 

A B  

Total 
A + B 

(Taxes non 
incluses) 

Prix  

tonne 
métrique 

(Taxes non 
incluses) 

Prix transport 

tonne 
métrique 

(Taxes non 
incluses) 

Carrières Québec 

inc. 
 

22.00 $ 6.00 $ 28.00 $ 

Vallier Ouellet inc. 

 
23.00 $ 6.00 $ 29.00 $ 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER FRANÇOIS CHABOT 
ET RÉSOLU : 

 
D’ octroyer le contrat, pour la période du 25 octobre 2009 au 

20 octobre 2010, pour la fourniture et la livraison de pierre 
concassée 3 mm au plus bas soumissionnaire conforme, soit 

Carrières Québec inc. au coût de 28.00 $ la tonne métrique (taxes 

non incluses). 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 



 

328-09 Autorisation de signature auprès de la Caisse Desjardins de 

Beauport – Maire______________________________________ 
 

CONSIDÉRANT le départ de Monsieur Pierre Vallée; 
 

CONSIDÉRANT QUE Monsieur Gilbert Thomassin a été élu comme 
Maire 

 

IL EST PROPOSÉ PAR MME LA CONSEILLÈRE SARAH 
GUAY-TREMBLAY 

ET RÉSOLU : 
 

D’ d’extraire la signature de Monsieur Pierre 
Vallée auprès de la Caisse Desjardins de 

Beauport ; 
 

QUE Monsieur Gilbert Thomassin soit autorisée à 

signer pour et au nom de la Municipalité de 
Sainte-Brigitte-de-Laval tous les documents 

financiers adressés à votre caisse. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 
 

329-09 Octroi de permanence de Madame Rosie Truchon au poste de 

secrétaire-réceptionniste________________________________ 
 

CONSIDÉRANT QUE la période de probation de Madame Rosie 
Truchon est complétée; 

 
CONSIDÉRANT  la recommandation du directeur général et 

secrétaire-trésorier. 
 

IL EST PROPOSÉ PAR MME LA CONSEILLÈRE CÉLINE JOBIN 

ET RÉSOLU : 
 

D’ octroyer à Madame Rosie Truchon le statut d’employée 
permanente de la Municipalité, à temps complet, dans ses 

fonctions d’agente de secrétariat et de bureau. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 
 

330-09 Octroi de permanence de Madame Émilie Levesque au poste 

d’agente de soutien administratif__________________________ 
 

CONSIDÉRANT QUE la période de probation de Madame Émilie 
Levesque est complétée; 

 
CONSIDÉRANT  la recommandation du directeur général et 

secrétaire-trésorier. 
 

IL EST PROPOSÉ PAR MME LA CONSEILLÈRE CÉLINE JOBIN 

ET RÉSOLU : 
 

D’ octroyer à Madame Émilie Levesque le statut d’employée 
permanente de la Municipalité, à temps complet, dans ses 

fonctions d’agente de secrétariat et de bureau. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 



 

 

331-09 Embauche – opérateur-journalier_________________________ 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER JACQUES LEVAC 

ET RÉSOLU: 
 

QUE ce conseil procède à l’embauche de monsieur Frédéric Durand au 
poste d’opérateur-journalier pour un contrat à durée déterminée 

pour la saison hivernale, du 2 novembre 2009 au 31 mars 2010. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 
 

332-09 Embauche – opérateur-journalier_________________________ 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER JACQUES LEVAC 

ET RÉSOLU: 
 

QUE ce conseil procède à l’embauche de monsieur Michaël Lessard au 
poste d’opérateur-journalier pour un contrat à durée déterminée 

pour la saison hivernale, du 2 novembre 2009 au 31 mars 2010. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 
 
 

333-09 Embauche – opérateur-journalier_________________________ 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER JACQUES LEVAC 

ET RÉSOLU: 
 

QUE ce conseil procède à l’embauche de monsieur Simon Morin au 
poste d’opérateur-journalier pour un contrat à durée déterminée 

pour la saison hivernale, du 2 novembre 2009 au 31 mars 2010. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 
 

Affaires nouvelles :  
 
 

334-09 Levée ou ajournement de la séance ordinaire________________ 
 

IL EST PROPOSÉ, À 20 H 55, PAR MME LA CONSEILLÈRE SARAH 

GUAY-TREMBLAY 
ET RÉSOLU : 
 

D’  ajourner la séance ordinaire du 9 novembre 2009 au 16 novembre 

2009, 20 h au Centre communautaire Le Trivent. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 
 

En signant le présent procès-verbal, le maire est réputé signer 
toutes les résolutions du présent procès-verbal. 
 
 
 

__________________ ____________________ 
GILBERT THOMASSIN GAÉTAN BUSSIÈRES 

Maire Directeur général et  
secrétaire-trésorier 


